
Feuillet n° 
2023- 

Mairie de Viry – Haute-Savoie – 92, rue Villa Mary – 74580 VIRY – Tél. : 04 50 04 70 26 

CONSE I L  MUNIC IPAL  DU  17  JANV I ER  2023  

D ÉL I B É R A T I O N  M U N I C I P A L E  n °  DEL 2023-009 

Nature de l’acte :  
8.8 - Environnement 

Conseillers municipaux 
En exercice : 27 

Présents : 19 
Votants : 23 

Le 17/01/2023 à 20h00, les membres du conseil municipal de la commune de Viry convoqués 
conformément aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 du Code général des collectivités 
territoriales le 11/01/2023, se sont réunis en session ordinaire, dans les locaux de la salle 
communale l’Ellipse, 140 rue Villa Mary, sous la présidence de M. Laurent CHEVALIER, Maire. 

Présents : CHEVALIER Laurent, Maire, DUPONT Loreleï, DE VIRY François, SECRET Michèle (sortie 
pour ce point), BARBIER Claude, JACQUET Ludivine, AMSALEM Ronan, RODRIGUEZ Sandrine, 
BONHOMME Samuel, adjoints, VIOLLET Michèle, MATTANA Alain, LARCHER Patrick, BERON 
Alexandra, NUNES Mickaël, MOYNAT Raphaël, SECRET Michel, DE VIRY Henri (sorti pour ce 
point), MERLOT Cédric, BARBIER Lucien, CHEVALIER-NEILSON Lucy, ROSAY Jacques, conseillers, 
formant la majorité des membres en exercice, le conseil étant composé de vingt-sept membres. 

Procuration(s) : VIOLLET Pierre à VIOLLET Michèle, DUPENLOUP Nathalie à MOYNAT Raphaël, 
DEMALTE Carine à MATTANA Alain, BARBIER Savoya à BARBIER Claude 

Absent(s) : VIOLLET Pierre, DUPENLOUP Nathalie, DEMALTE Carine, PANTACCHINI Julien, 
BARBIER Savoya, DELAÎTRE Pierre-Adrien 

Secrétaire de séance : RODRIGUEZ Sandrine 

09 – GREEN GAS VIRY 

Unité de méthanisation - Demande d’enregistrement 

Après la sortie de Madame Michèle SECERT et Monsieur Henry DE VIRY, Madame Loreleï 
DUPONT, adjointe déléguée à la nature et la santé et aux ressources humaines, informe 
l’assemblée que la société GREEN GAS VIRY a effectué une demande d’enregistrement d’une 
unité de méthanisation, suite à l’augmentation du tonnage des matières introduites par jour. 
En conséquence, par l’arrêté n°PAIC-2022-0091 du 18 novembre 2022, Monsieur le Préfet de 
la Haute-Savoie a ouvert une consultation du public, du lundi 12 décembre 2022 au dimanche 
8 janvier 2023 inclus. Conformément aux dispositions de l’article R.512-46-11 du Code de 
l’environnement, il invite le conseil municipal à donner un avis sur cette demande. 
Une unité de méthanisation a été créée sur la commune, afin de valoriser en méthanisation 
essentiellement des effluents d’élevages et des matières végétales brutes issues des 7 
exploitations agricoles associées à la société GREEN GAS VIRY (BESSON Sébastien, EARL La 
Ferme Au Clerc, GAEC Les Chênes Clairs, GAEC Les Fauvettes, GAEC La Sauvegarde, SCEA 
De Viry, SCEA Les Hutins). 
La déclaration initiale de l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) a 
été établie le 15/03/2018 et complétée le 20/10/2020, pour une capacité de traitement de 
29,90 tonnes par jour, et 10 500,00 tonnes par an d’intrants. 
L’installation est actuellement classée à déclaration sous la rubrique n°2781.1.c de la 
nomenclature des ICPE. 
Ces intrants sont issus : 

- Des 7 exploitations agricoles concernées par le plan d’épandage ; 
- Du fumier équin des centres équestres voisins ; 
- Des déchets de céréales de la Coopérative Jura Mont Blanc voisine. 

La société GREEN GAS VIRY souhaite porter la capacité de traitement de produits intrants en 
méthanisation à 16 650,00 tonnes par an, soit une moyenne de 46,00 tonnes par jour. L’activité 
principale de l’établissement relèvera du régime de l’enregistrement au titre des ICPE. Il est 
prévu (comme lors de la déclaration initiale) que les digestats soient épandus sur des parcelles 
agricoles. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’environnement,  
Vu l’arrêté du Préfet de la Haute-Savoie n PAIC-2022-0091 du 18 novembre 2022 portant 
ouverture et organisation d’une consultation du public concernant l’enregistrement d’une unité de 
méthanisation exploitée par la SAS GREEN GAS VIRY, 
Vu le dossier de demande d’enregistrement reçu le 20/11/2022, 

Entendu l’exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 22 voix pour et 1 contre 
(DEMALTE Carine), 

Article 1 : 
Décide d’émettre un avis favorable à la demande d’enregistrement de l’unité de méthanisation 
exploitée par la SAS GREEN GAS VIRY. 

Article 2 : 
Demande que l’aménagement paysager prévu par le permis de construire n°074309 18A 0011, 
ainsi que rappelé dans le dossier d’enregistrement, soit réalisé durant l’année 2023. 

Article 3 : 
Demande que le plan de circulation des convois, alimentant et sortant de l’unité de méthanisation, 
exploitée par la SAS GREEN GAS VIRY, soit retravaillé, avec l’ensemble des personnes 
intéressées (Commune, Préfecture, Département et GREEN GAS VIRY) afin de répondre aux 
problématiques de sécurité routière et de dégradation accélérée des chemins communaux et des 
fossés, qui ne sont pas adaptées à un passage intensif de convois de ce type. 

Article 4 : 
Demande à ce que l’ensemble de la « ZAC du Centre » bénéficie d’une bande de retrait 
règlementaire par rapport aux tiers et aux constructions existantes ou en cours, de la « rue du 
Vuache » à la « route de Bellegarde ». 
 
 
 

Les signatures suivent au registre Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent CHEVALIER 

Nomenclature télétransmission : 

3.1 - Acquisitions 

Mesures de publicité : 

  Télétransmise le  

  Affichée le  

  Certifiée exécutoire le 

Par délégation du Maire 
Le directeur général des services 

 
 
 
 
 
 
 

Yannick MONCHÂTRE 

Voies de recours : « Tout recours à l’encontre de la présente délibération pourra 
être porté devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE dans un délai de deux 
mois suivant sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. Dans le même délai, un recours gracieux peut être présenté à 
l’auteur de la délibération. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois 
suivant le recours gracieux emporte rejet de la demande) ». 
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